
LISTE DES SOCIÉTÉS DE GESTION D'ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF AGRÉÉES EN 
BELGIQUE

Situation au 11-10-2024

1. Sociétés de gestion d'organismes de placement collectif de droit belge
Fonctions de 
gestion (*)

Services 
d'investissement 
(**)

Succursale (***) Libre prestation 
de services (***)

■ Aphilion IM a b c x

Rue des Colonies 11

1000 Bruxelles

■ Arvestar Asset Management a b c

Rue Guimard 19

1040 Bruxelles

■ Belfius Asset Management a b c a b

Place Rogier 11

1210 Saint-Josse-Ten-Noode

■ Capfi Delen Asset Management a b c x

Jan Van Rijswijcklaan  184

2020 Antwerpen

■ Degroof Petercam Asset 
Management 

a b c a b x x

rue Guimard 18

1040 Bruxelles

■ Goldman Sachs Asset 
Management Belgium

a b c a x

Avenue des Arts 44

1040 Bruxelles

■ KBC Asset Management a b c a x x

Avenue du Port 2

1080 Bruxelles

■ Leleux Fund Management & 
Partners

a b c a x

Rue Royale  97

1000 Bruxelles

Article 193 de la loi du 3 août 2012 relative aux organismes de placement collectif qui répondent aux conditions de la Directive 
2009/65/CE et aux organismes de placement en créances

Après la dénomination sociale des sociétés de gestion sont précisés les fonctions de gestion (*), les services d'investissement 
(**) et autres activités (***) que ces entreprises sont autorisées à fournir et/ou à exercer sur base de l'agrément qu'elles ont 
obtenu.

(*) Fonctions de gestion exercées, visées à l'article 3, 22° de la loi du 3 août 2012 :
• a) la gestion du portefeuille d'investissement de l'organisme de placement collectif;
• b) l'administration de l'organisme de placement collectif;
• c) la commercialisation de titres d'organismes de placement collectif;

(**) Services d'investissement fournis à titre accessoire, visés à l'article 3, 23° de la loi du 3 août 2012 :
• a) la gestion individuelle de portefeuilles : la gestion de portefeuilles sur une base discrétionnaire et individualisée, dans 

le cadre d'un mandat donné par les clients lorsque ces portefeuilles comportent un ou plusieurs instruments financiers 
visés à l'article 2, 1°, de la loi du 2 août 2002;

• b) le conseil en placement portant sur un ou plusieurs instruments financiers visés à l'article 2, 1°, de la loi du 2 août 
2002;

(***) La société de gestion d'organismes de placement collectif exerce son activité, par l'établissement d'une succursale ou en 
libre prestation de services, sur le territoire d'autres Etats membres de l'Espace économique européen, conformément aux 
articles 225 à 233 de la loi du 3 août 2012.

Modifications de la liste au cours des douze derniers mois



Modifications de la liste au cours des douze derniers mois

1. Sociétés de gestion d'organismes de placement collectif de droit belge
o Changements d'adresse

01-04-2024 : Goldman Sachs Asset Management Belgium
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